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A l’occasion d’une rencontre, le
1 juillet dernier, à laquelle
participaient les ministres chargés de
la décentralisation, l’AMF a renouvelé
auprès du Premier ministre son
souhait d’un véritable « pacte de
confiance » entre l’Etat et les
collectivités.
L’AMF demande que l’instance
pérenne de concertation, le « Haut
conseil des territoires », puisse être
créée et réunie rapidement. Cette
instance devra traiter des relations
financières entre l’Etat et les
collectivités locales mais aussi des
politiques publiques nationales et
européennes ayant un impact sur les
territoires.
L’AMF a indiqué au Premier ministre
que les maires et présidents de
communautés de France étaient prêts
à apporter leur contribution à l’effort
de maîtrise de la dépense publique.
Cette contribution doit être fondée
sur un diagnostic, des objectifs et des
politiques partagés.
Par exemple, le gel des dotations ne
peut se concevoir que s’il est mis un
coup d’arrêt à la prolifération des
normes législatives et
réglementaires, faute de quoi la
maîtrise des dépenses sera
impossible.
A cet égard, l’AMF a demandé à ce
que la compétence de la Commission
consultative d’évaluation des normes
(CCEN) soit élargie avec obligation
d’avis conforme. L’AMF préconise
également que les projets de textes
législatifs, d’origine européenne ou
nationale, fassent l’objet d’une étude
d’impact territorial préalable.

Elle a aussi demandé au Premier
ministre d’engager rapidement le
processus législatif de création de
l’Agence de financement, sans
garantie de l’Etat.
L’AMF a interrogé le gouvernement
sur le calendrier électoral et a
demandé qu’un projet de loi,
définissant le mode de désignation
des élus au sein des assemblées des
établissements de coopération
intercommunale, soit adopté au plus
tard en mars 1, un an avant le
scrutin municipal.
Dans le cadre du débat sur le nouvel
acte de décentralisation, l’AMF a
plaidé pour un renforcement et un
approfondissement de
l’intercommunalité, un outil au
service des projets des communes. 
L’AMF soutient par ailleurs la
constitution de grandes métropoles
de taille européenne avec un statut
particulier ainsi que la constitution de
pôles métropolitains pour des projets
structurants.
L’AMF fera des propositions concrètes
pour le nouvel acte de
décentralisation visant à clarifier les
compétences et garantir la pleine
autonomie et responsabilité des
communes.

edito

Nous avons souhaité inscrire notre grande ren-
contre annuelle des maires et des présidents
de communautés dans une démarche résolu-
ment prospective.
Aujourd’hui, le rôle de nos territoires ne
consiste pas uniquement à accompagner les
changements mais à être les acteurs de ces

évolutions. Pour cela, il est nécessaire de connaître les enjeux
auxquels ils devront faire face et répondre dans les vingt années
à venir. Les regards croisés de plusieurs experts permettront, dans
le cadre d’une grande table ronde, d’apporter un éclairage sur
ces questions et de donner de la visibilité à nos missions. 
Nous aborderons également la question du maintien des services
à la population. Peut-on, aujourd’hui, dans un contexte écono-
mique difficile, conjuguer égalité des usagers et diversité des ter-
ritoires ? Quelles solutions innovantes peut-on mettre en œuvre ?
L’acte III de la décentralisation sera également au cœur de nos
réflexions : comment les régions, les départements et le bloc com-
munal peuvent-ils travailler ensemble ? Comment organiser le
couple communes-communautés ? Avec quels moyens ?
Notre manifestation sera justement l’occasion de rappeler que si
nous comprenons et approuvons la nécessité de participer au
retour à l’équilibre, nous devons disposer de marges de manœuvre
suffisantes pour agir, ce qui nécessite la mise en place d’un véri-
table pacte avec l’Etat, négocié, fondé sur un diagnostic, des objec-
tifs et des politiques partagés, faute de quoi l’économie locale et
nationale serait largement dégradée avec des conséquences très
préoccupantes pour l’emploi et la cohésion sociale.
Nous vous attendons, cette année encore, très nombreux, élus
de métropole et d’outre-mer, pour participer et vous exprimer du
1 au  novembre prochain.
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